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Vendre une partie de sa maison

Par Maria ALTAMIRANO, le 08/10/2018 à 23:35

Bonjour, pouvez vous me dire si est possible de vendre la moitié de ça maison ? En sachant
que je paye encore le crédit

Par youris, le 09/10/2018 à 07:03

bonjour,
si vous avez encore un crédit, il vous faudra l'accord de l'organisme de crédit.
vendre la moitié de sa maison revient, sauf cas particulier, à créer une copropriété.
salutations
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